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1. A sa 6oème séance, le 9 dece~bre 1977, la Cinquième Commission~ conformément 
à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblee générale, a examiné l'etat, 
présenté par le Secrétaire général (A/C.5/32/76), des incidences administratives 
et financières du projet de résolution D recommandé par la Commission politique 
spéciale (A/32/351, par. 19). Aux termes du projet de résolution, l'Assemblee 
générale 

a) Prierait J.e Groupe de travail de poursuivre ses efforts, en coopération 
avec le Secrétaire général et le Commissaire général, en vue du financement de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient pendant une nouvelle période d'un an; 

b) Prierait le Secrétaire général de fournir au Groupe de travail les 
servlces et l'assistance nécessaires à l'accomplissement de sa tâche. 

2. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général indiquait que sur la base 
du coût intégral, les incidences financières du projet de résolution s'etabliraient 
à 14 250 dollars pour le coût des services de conférence et à 7 400 dollars au 
titre des frais de voyage et indemnites de subsistance du Président ou d 1un 
représentant du Groupe de travail. Il indiquait en outre que le montant àe 
14 250 dollars demande pour couvrir le coût des services de conference serait 
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révisé dans l'état récapitulatif qui serait établi vers la fin de la session en 
cours de l'Assemblée générale et qu'à ce stade, il demandait l'ouverture d'un 
crédit de 7 400 dollars au chapitre 2A du projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1978-1979. 

3. Dans une declaration orale 3 le Président du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires a informé la Cinquième Commission que le 
Comité consultatif tout en estimant correctes les prévisions de dépenses établies 
par le Secrétaire général, recommandait que le coût des services de conférence, 
soit 14 250 dollars, et les frais de voyage, indemnités de subsistance et frais 
divers du Président ou d'un représentant du Groupe de travail, soit 7 4oo dollars, 
soient imputés sur les crédits déjà ouverts au budget-programme pour l'exercice 
biennal 1978-1979. 

DECISION DE LA CINQUim1E C0}1MISSION 

4. La Cinquième Commission a décidé, sans objection, d'approuver la recomman
dation du Comité consultatif et d'informer l'Assemblée générale que si elle 
adoptait le projet de résolution recommandé par la Commission politique spéciale 
(A/32/351, par. 19, projet de résolution D), il n'y aurait lieu d'ouvrir aucun 
crédit supplémentaire. 


